Version du : jj/mm/aaaa			Demandeur :
Correspondant à la version du cahier des charges n° LA n/AA du : jj/mm/aaa		Organisme de contrôle : 

Document de contrôlabilité du cahier des charges 

Ce document est un document de travail permettant au demandeur de réfléchir 
à la contrôlabilité du projet de cahier des charges et à la gravité des manquements,
et à l’organisme de contrôle d’émettre son avis
Il ne préjuge pas du contenu final du plan de contrôle

	Disposition du cahier des charges (dont les PPC en gras)
	Méthode d’évaluation pertinente
(description précise)[footnoteRef:1] [1:  Les méthodes d’évaluation doivent être celles prévues à la directive INAO-DIR-CAC-6 relative aux principes généraux du contrôle
] 

	Catégorie d’opérateurs concernés
	Risques identifiés :

Nature de l’écart et/ou fréquence possible de cet écart
	Niveau(x) de gravité des manquements[footnoteRef:2] [2:  Les mesures de traitement des manquements doivent être celles prévues dans les dispositions de contrôle communes à l’ensemble des SIQO – INAO-DEC-CONT-1. Les modalités de vérification du retour à la conformité doivent être celles prévues à la directive INAO-DIR-CAC-6 relative aux principes généraux du contrôle] 

	Avis OC[footnoteRef:3] [3:  Partie grisée à remplir par l’organisme de contrôle] 

	Propositions de fréquences (% ou rythme sur une période donnée)[footnoteRef:4] [4:  Fréquences conformes aux DCC filières et aux recommandations du CAC lorsqu’elles existent. Toute dérogation doit être justifiée. Pour les cas de modification de cahier des charges, toute proposition de baisse des fréquences de contrôle doit être justifiée. La partie grisée est à remplir par l’organisme de contrôle] 
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Note 1 : pour les labels rouges soumis à CPC, les modalités de contrôle des conditions de production mieux disantes prévues au cahier des charges sont présentées sous forme de renvoi au DCC filière en vigueur. 
Note 2 : les modalités de contrôle des éléments du cahier des charges concerné par les dispositions prévues dans les DCC tous SIQO (exemple tenue de registre ou obligation déclarative) sont présentées sous forme de renvoi au DCC tous SIQO en vigueur.
Note 3 : dans le cadre de modification du cahier des charges, le document de contrôlabilité doit s’attacher aux seuls points introduits ou impactés par la modification à l’exception des modifications de valeurs cibles.  

Effectifs estimés par catégorie d’opérateurs :
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